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COMMISSION DES FINANCES 
PV n°1 du 18/10/2019 

 
 
 

Présents : Joël DELEAU, Gérard GONZALEZ, Andrée BRESSOLLES, Serge ROLLAN, Amélia 
KOSTMANN. 

 
 

Ordre du jour  
 

  
- Point sur les comptes clos au 30/06/2019  
- Péréquation des arbitres - Délégations - Observations - Tutorat 
- Point sur les paiements des clubs – Rappel règlement amendes et sanctions financières 
- Annexe 5  
 
 
 

Point sur les comptes clos saison 2018/2019 
 
 
La commission fait un point sur la saison précédente. Les comptes clos au 30/06/19 laissent apparaitre un 
solde de +1 418€. 
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Révision de la caisse de péréquation des arbitres pour la saison 2019/2020 
 

Il est établi pour la saison 2019/2020 une caisse de péréquation mensuelle soit un prélèvement mensuel 
au réel des frais d’arbitrage. 
 
Ex : Les frais relatifs aux rencontres de septembre 2019 seront prélevés aux clubs la 1ère quinzaine 
d’octobre, les arbitres seront donc payés la 2ème quinzaine d’octobre et ainsi de suite. 
 

Règlement de la caisse de péréquation : 
 
En cas de forfait général d’une équipe, déclaré lors de la première phase du championnat, le club concerné 
restera dans le calcul de la péréquation jusqu’au 31/01/20 (fin de la 1ère phase). Il sera donc prélevé tous 
les mois au même titre que les autres clubs.  
 
En cas de forfait général d’une équipe, déclaré lors de la deuxième phase du championnat, le club 
concerné restera dans le calcul de la péréquation jusqu’à la fin du championnat soit le 30/06/20. 

 
Point réglementaire financier de la Commission des délégués, de la Commission des observateurs 
et de la Commission des tuteurs 
 
La commission des finances rappelle que les frais de délégation, d’observation et de tutorat seront versés 
par virement bancaire par le District au délégué, observateur ou tuteur et débité du compte des clubs 
et/ou du District. Aucun frais ne sera versé directement par le club au délégué, observateur ou tuteur. 
 
La commission des finances demande au Président de chaque commission d’utiliser uniquement l’ordre de 
mission du District pour le paiement de ces frais. Aucun frais ne sera payé sans ces documents. Ils sont 
envoyés une fois par mois à la comptabilité et seront payés, au même titre que la péréquation, la 2ème 
quinzaine du mois suivant. 
 
Pour rappel : 
 

- Les frais des délégués : 0.401/kms plafonné à 140kms A/R + 25€ indemnité administrative. 
- Les frais d’observateurs : 0.401/kms plafonné à 40kms A/R + 15€ indemnité pédagogique. 
- Les frais des tuteurs : 0.401/kms plafonné à 65kms A/R + 30€ indemnité pédagogique. 

 
 

Rappel règlement amendes et sanctions financières 
 
La commission des finances rappelle aux clubs qu’ils sont tenus de consulter le montant dû des amendes et 
des engagements sur FootClub et de régler ces amendes conformément aux engagements pris (soit par 
prélèvement mensuel ou chèque au comptant). 
 
Une alerte financière sera déclenchée par la commission à partir : 
 

- de 500€ pour les clubs de moins de 150 licenciés, 
- 1000€ pour les clubs de plus de 150 licenciés. 

 
Une relance sera alors envoyée sur la boite officielle du club : n°club@footoccitanie.fr, en copie du 
Président, Trésorier et secrétaire du club.  
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ANNEXE 5 2019/2020 
 
Voir PJ : ANNEXE 5. 
 
L’ordre du jour est épuisé. La séance est levée. 

 
 

Le Secrétaire Général  Le Président de la commission Le Président du District de foot de  
     Des finances    l’Ariège 
 

Gérard GONZALEZ   Joël DELEAU    Jean-Pierre MASSE 
 


